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Genève, le 22 septembre 2008 
 
Aux représentant-e-s des médias 

Communiqué de presse du département de la solidarité et de l’emploi 

Avec Mary Poppins, pro juventute, la Ville et l’Etat 
soutiennent les familles et le retour à l’emploi 

Concilier soutien aux familles et retour à l’emploi pour des chômeurs-ses. C’est 
l’ambition du projet « Mary Poppins », lancé par pro juventute Genève en collaboration 
avec l’Etat et la Ville de Genève. Plusieurs dizaines de personnes au bénéfice d’emplois 
de solidarité fourniront un service d’encadrement des enfants à domicile, au terme 
d’une formation théorique et pratique de 240 heures. Première en Suisse, le programme 
« Mary Poppins » emploie déjà 14 assistantes maternelles depuis le 1er juin 2008. Au 1er 
décembre prochain, 20 nouveaux postes seront créés.  

« Mary Poppins » fournit un exemple de collaboration entre la Ville de Genève, l’Etat de 
Genève et un partenaire privé, pro juventute Genève. Il permet à des personnes longtemps 
écartées du marché de l’emploi, en particulier si elles ont choisi de quitter leur emploi pour se 
consacrer à l’éducation de leurs enfants, de retrouver un travail valorisant leurs compétences. 

Après une formation théorique de 120 heures, la future Mary Poppins suit une formation 
pratique, de 120 heures aussi, dans des crèches de la Ville de Genève et de quelques 
communes genevoises. A l’issue de cette formation, elle est prête à travailler comme 
« assistante maternelle ». Cette nouvelle offre d’encadrement de la petite enfance est adaptée 
aux besoins de tous les modèles familiaux. L’encadrement à domicile enlève en effet un 
facteur de stress important pour les parents comme pour l’enfant, à savoir le transport à la 
crèche. 

Les prestations des Mary Poppins sont facturées à un tarif progressif, selon les revenus 
disponibles des familles. Au cours des prochaines années, pro juventute espère créer quelque 
60 postes d’assistant-es maternel-les par an. La formation des Mary Poppins constitue une 
perspective réjouissante de retour au marché principal de l’emploi. 

Pour tout complément d’information : 
 
Monsieur François Longchamp, conseiller d’Etat, 022.327.28.00 
Madame Sylvie Reverdin-Raffestin, directrice de pro juventute Genève 076.368.08.75 
Madame Marie-Françoise de Tassigny, déléguée à la Petite Enfance de la Ville de Genève 
079.217.08.28 


